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· LE DIAGNOSTIC
1- Lien avec l’axe 1 du projet académique centré sur la performance scolaire juste et efficace
a- Les points forts des élèves et des pratiques 
En ce qui concerne les points forts relevés par l’équipe enseignante, il s’avère que les élèves de petite section sont motivés, curieux et ont des envies de découverte. Que ceux de moyenne section sont motivés, enthousiastes, curieux et très demandeurs d’activités. Et que ceux de grande section sont plus éveillés et très intéressés par elles.

En ce qui concerne les points fors pour les pratiques, les enseignants de petite section travaillent en équipe (par niveau) et font beaucoup manipuler leurs élèves. Pour ceux de moyenne section, ils font beaucoup manipuler leurs élèves aussi (numération, jeux…). Ceux de grande section font de même, avec une ritualisation des activités, une responsabilisation des élèves et l’utilisation de références concrètes (situations problèmes) avec des références pratiques qui font sens. Les activités proposées évoluent selon l’âge des élèves (plus de jeux symboliques).
b- Les apprentissages qui font problème chez la grande majorité des élèves de l’école
Pour les élèves de petite section, il s’agit du langage, de la compréhension, d’un manque d’autonomie dans le travail et d’un manque évident de stimulation familiale. Pour les élèves de moyenne section, il s’agit aussi du langage oral, d’un manque de vocabulaire, de la compréhension et du non respect des règles de vie de la classe. Pour les élèves de grande section, il s’agit de la résolution de problèmes, du réinvestissement des connaissances, d’un manque de logique et du devenir élève.

c- Les apprentissages qui sont les plus discriminants

Pour les élèves de petite section, il s’agit du langage oral, de l’accueil de nombreux élèves en situation de handicap sans AVS. En s’appuyant sur les évaluations et les pratiques de classe, il s’agit d’un manque de vocabulaire, d’élèves mutiques, de problèmes de syntaxes, d’un manque de culture littéraire et de beaucoup d’élèves allophones.

Pour les élèves de moyenne section, il s’agit du langage oral, d’un manque de vocabulaire et d’élèves allophones qui rencontrent des problèmes d’intégration (esprit de communautarisme) et d’un manque de moyens compte tenu des effectifs de classe importants (vingt-huit élèves par classes) et d’élèves ayant un handicap sans AVS.

Pour les élèves de grande section, il s’agit du vocabulaire (origines sociales et culturelles), de la langue écrite, des attendus élevés de fin de cycle 1, des locaux inadaptés (deux bâtiments) et du nombre important de classes (douze) ce qui ne permet pas une utilisation optimale des locaux (gymnase, préau, salle de motricité…) car cela empiète sur le temps d’apprentissage, et un horaire d’APC inadapté pour la remédiation.

2- Lien avec l’axe 3 du projet académique centré sur la coopération à l’école et avec les partenaires
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a- L’école inclusive

Il est très compliqué d’adapter nos pratiques aux besoins spécifiques des élèves lorsque ceux-ci n’ont aucun suivi extérieur, qu’ils n’ont pas d’AVS ou encore que nos effectifs par classe sont importants (vingt-huit chez les moyennes sections). D’ailleurs, rares sont les enseignants formés à ces problématiques. 
Le directeur informe l’équipe enseignante de la procédure à suivre : « dès qu’un enseignant remarque un élève, il le signale au directeur qui avertit la psychologue scolaire. Celle-ci vient l’observer. Puis, une demande écrite d’observation est envoyée à la conseillère à la scolarisation pour qu’elle vienne elle aussi l’observer. Une fois leurs regards croisés, une réunion d’équipe éducative est conviée et un projet personnalisé de scolarisation est mis en place avec aménagement d’emploi du temps ou non. En parallèle, une fiche de demande d’examen médical est envoyée au médecin scolaire si nécessaire ». 

Tous les élèves à besoins particuliers sont accueillis à l’école. Il en va de même pour leurs parents. L’école est équipée depuis la rentrée 2015 d’ascenseurs et de dispositifs pour les mal -voyants.
b- L’école accueillante

Tous les ans, il y a de nouveaux enseignants, compte tenu des postes réservés pour les enseignants fonctionnaires stagiaires (EFS) et un poste provisoire (décharge de direction). Le directeur les reçoit chaque fin d’année scolaire, au mois de juin ou juillet, leur présente les collègues, leur fait visiter l’école, leur donne les informations nécessaires à leur prise de fonction pour la rentrée suivante (listes d’élèves, commandes, réserves, infirmerie...). 
Une deuxième réunion de prérentrée est organisée au mois d’août et les nouveaux enseignants y sont conviés. Cela permet aux enseignants d’avoir tous les documents nécessaires à la mise en route (fiches cantine, fiches de renseignements, codes photocopieur, aide à la préparation de la réunion des parents…).
L’équipe enseignante travaille en équipe, le plus souvent par niveau et aide naturellement les nouveaux enseignants à s’intégrer, répond à leurs questions, les conseille… pour les apprentissages et indifféremment pour l’organisation et le fonctionnement plus général de l’école. Le livret académique est distribué chaque début d’année scolaire.
Un document écrit, récapitulant les grandes étapes de l’année scolaire sera créé.

Les futurs élèves de petite section sont accueillis depuis deux ans tous les après-midi de 14h à 16h15, dix personnes à chaque fois. Un courrier est transmis aux familles en amont détaillant le déroulement de l’après-midi. De 14h à 14h30 les parents et leurs enfants sont en classe et participent à des ateliers sous la responsabilité de deux enseignantes et d’un membre du Rased qui les observent et remplissent une fiche. Pendant ce temps, le directeur appelle ceux qui ne se sont pas présentés et leur propose de venir ou un autre rendez-vous. Puis de 14h30 à 15h30, les parents participent à une réunion d’informations avec le directeur dans la B.C.D. sans leurs enfants qui, eux, restent dans la classe avec les enseignantes. A la fin de la réunion, les parents se positionnent pour la rentrée échelonnée de leur enfant.
De 15h30 à 16h les parents qui le souhaitent visitent l’école et d’autres s’entretiennent individuellement avec le directeur pour des cas spécifiques. Le directeur vérifie les carnets de santé des enfants.
A 16h15, tous les parents sont partis. L’équipe enseignante et les membres du RASED croisent leurs regards et décident ou non d’une réunion de pré scolarisation.

Ces observations nous permettent de réaliser de meilleures répartitions et d’éviter les classes mal réparties faute de ne pas avoir vu les enfants en conditions réelles. D’ailleurs, nous nous heurtons au refus de la PMI de nous informer des futurs élèves porteurs de handicap dans notre secteur ce qui complique notre travail.

Une fois les listes établies, les parents reçoivent un courrier stipulant le jour de leur rentrée (échelonnée pour les petites sections). Les listes des classes sont affichées sur les portes de l’école et à l’extérieur dès le mois de juin.

Une réunion avec tous les parents d’élèves est organisée chaque année les deuxièmes samedis suivant la rentrée scolaire. Elle commence par une réunion générale avec le directeur qui rappelle le fonctionnement de l’école qui est suivie par une réunion dans chaque classe et cela pour les trois niveaux.
c- L’école bienveillante

Les enseignants sont à l’écoute de chaque élève de leurs classes et de ceux de l’école durant les récréations. Ils veillent à leur sécurité physique et affective. L’enseignant et le directeur veillent à noter les changements de comportements des élèves et se rapprochent systématiquement des familles pour comprendre ces derniers. Si cela perdure et que cela occasionne une gêne dans le fonctionnement de l’établissement, nous rencontrons la famille et essayons de trouver des solutions. La psychologue scolaire est souvent associée à nos démarches.

Les cahiers de réussites ou de progrès n’ont pas été utilisés à bon escient cette année faute de formation à ce sujet. C’est une nouvelle pratique qui n’est pas ancrée contrairement à celle de l’évaluation et des livrets scolaires, même en maternelle. C’est à retravailler !

d- Le travail en équipe

Les enseignants échangent tous les midis de manière informelle sur leurs élèves ou les événements qui jalonnent l’année scolaire. Pour des questions plus pédagogiques, des réunions sont organisées par thèmes (conseils des maîtres, de cycle…) : évaluations, projets, répartitions... 
Des concertations RASED sont programmées avec les enseignants spécialisés (E et G) et la psychologue scolaire sur le temps scolaire pour parler des difficultés des élèves pour les élèves de moyennes et grandes sections. Des réunions d’équipe éducative sont conviées pour les projets personnalisés de scolarisation, des aménagements d’emploi du temps… Des évaluations communes, des programmations de cycle et des progressions sont à l’étude avec les nouveaux programmes de 2015. 
Chaque fin d’année scolaire, des réunions de répartition permettent d’organiser les classes des collègues pour l’an prochain : les enseignants de petite section répartissent leurs élèves en moyenne section, ceux de moyenne section en grande section et ceux de grande section en cours préparatoire avec les élémentaires.
Un manque de temps de concertation ne nous permet pas d’être aussi efficaces que nous le souhaiterions et de mener à bien tous nos projets qui fédèrent les enseignants entre eux.
Une nouvelle pratique de travail en équipe doit être pensée, celle du réseau d’Education prioritaire et le la liaison avec les élémentaires.

Le travail en décloisonnements ou échanges de service n’est pas pratiqué actuellement même s’il l’a déjà été par le passé avec les enseignants de petites sections sur le temps du dortoir. Compte tenu du retour des élèves les après-midi, des APC et du nombre conséquent d’élèves par classe, cela est devenu plus compliqué voir impossible à mettre en place au fil du temps. C’est à réfléchir !

e- L’évaluation positive

Un guide de l’évaluation par l’observation a été diffusé à l’équipe enseignante et fourni par Eduscol, un cahier de réussites et progrès a été conçu et mis en place pour cette année scolaire 2016-2017 mais ne satisfait pas aux attentes de l’Education Nationale. Car il est assez difficile pour les enseignants de ne pas noter les difficultés des élèves dans les bilans aux parents, exception faite des enseignants de grande section lors de la fin du cycle et de la remise de la synthèse des acquis de fin de maternelle. Cette nouvelle pratique est à repenser au sein de l’équipe. Une formation est envisagée. Un travail sur les observables en maternelle a été réalisé par des collègues et une conseillère de la circonscription et nous a été envoyé.

f- L’ouverture aux parents et aux partenaires

Dans notre secteur, il est très difficile d’ouvrir l’école aux parents et aux partenaires compte tenu de l’hétérogénéité des publics accueillis et leurs expériences personnelles (leur rapport à l’école ou à l’administration en général) mais aussi à cause de la barrière de la langue. Les parents sont peu investis lorsque nous faisons appel à eux pour participer à un événement comme une kermesse où nous leur demandons de tenir un stand ou d’animer un jeu à l’intérieur de l’école.
Leur participation à la vie de l’établissement reste très faible. Pour preuve, leur participation aux élections des parents d’élèves au conseil d’école. Sur 539 parents inscrits sur la liste électorale, seulement 144 ont votés soit un taux de participation de 26,72%. Sur les vingt et un parents élus, cinq sont réellement investis dans la vie de l’établissement et y participent.

Lors des réunions de rentrée, en septembre 2016, un nombre important de parents se déplacent pour les petites sections puis il y en a beaucoup moins pour les moyennes et grandes sections, les parents estimant qu’ils connaissent déjà le fonctionnement de l’école.
Par contre, dès lors qu’il est question d’accompagner leurs enfants en sorties scolaires, ils sont nombreux à vouloir ou encore, chaque année, pour le défilé « carnaval », dans le quartier, ils sont nombreux à participer. Compte tenu du fait que les parents n’osent pas entrer dans l’école autrement que pour y déposer ou récupérer leurs enfants, pourquoi ne pas prolonger les moments conviviaux à l’intérieur ? En proposant un petit spectacle, qui se fait déjà sur l’esplanade aux abords de l’école sous la forme d’une chorale, ou une collation, un goûter amélioré à la fin du défilé et cette fois-ci dans l’école.
Le dispositif « OEPRI » (ouvrir l’école aux parents pour réussir l’intégration) est mis en place depuis l’année scolaire 2013-2014. Il permet aux parents d’origine étrangère de suivre des cours de « français langue étrangère » et de connaître le fonctionnement du système éducatif. 
En maternelle, la relation parents – enseignants est davantage présente car ils entrent dans l’établissement et sont au contact direct de ces derniers. La barrière de la langue est telle qu’il est impératif de trouver d’autres parents pour traduire ou faire appel à un service d’interprétariat. Cette relation de confiance doit être entretenue.
Tous les ans, en fin d’année scolaire, nous accueillons les futurs nouveaux élèves de petite section et leurs parents l’après-midi afin qu’ils rencontrent les enseignants et se familiarisent avec l’école. Nous réfléchissons à la projection d’un film type « une journée en petite section » qui serait plus parlant pour les parents ne maîtrisant pas la langue française car les images ont plus de sens pour eux.
Durant l’année scolaire, les élus des parents d’élèves organisent des ventes de goûters, des ventes de livres à 1€, le marché de Noël, la kermesse ou le spectacle de l’école en étroite collaboration avec l’équipe enseignante. Par ailleurs, un panneau d’affichage extérieur et une boîte aux lettres leur sont dédiés. Ils peuvent aussi se réunir dans la salle des maîtres lorsqu’ils le souhaitent en ayant pris soin d’en aviser le service Education de la ville de Drancy, ou venir sur le temps de restauration se rendre compte du contenu (qualité et quantité) des repas. Ils assistent aussi aux exercices d’évacuation incendie ou comme ce fut le cas cette année, ils participent au P.P.M.S. (alerte intrusion).
Le directeur a une liste de diffusion (courriels et téléphones) qu’il utilise pour informer les élus des parents d’élèves. Il a créé un blog : « toutemonannée.com » il y a quelques années mais personne ne s’y connectait alors que des photographies, vidéos et informations y étaient mises en ligne régulièrement (35 connexions sur l’année scolaire). Nous pourrions recommencer.
En terme de communication, les enseignants et le directeur affichent les productions des élèves et les photographies rendant compte de la vie de la classe (activités, ateliers…) et de l’école (lego duplo, kermesse, plantations…).

Un trombinoscope des élus des parents d’élèves est mis à jour chaque année scolaire pour que les parents d’élèves sachent à qui s’adresser en cas de problème. Dans le même ordre d’idées, une photographie des enseignants et des agents de l’école sont affichées sur la porte d’entrée.
· LA PROBLEMATIQUE ET LES OBJECTIFS PRIORITAIRES
Problématique

1 : Comment améliorer les compétences langagières des élèves (vocabulaire, syntaxe, compréhension) malgré les différences de culture littéraire et lorsque le français n’est pas la langue maternelle.
Les objectifs  
· . Renforcer la compréhension du langage écrit à travers une culture littéraire commune.
· . Renforcer le langage oral à travers des échanges quotidiens (avec ses paires ou avec les adultes
 de l’école).
· . Développer un bagage lexical commun.
· Les modalités de réponse
L’existant : 
- le cahier de recueil de contes : chaque année, les enseignants travaillent trois contes traditionnels de manière approfondie et d’autres contes. Ensuite, ils mettent les traces écrites dans un cahier de la petite à la grande section, se cahier s’étoffe avec d’autres contes. Ces derniers sont remis en fin d’année scolaire aux enseignants de CP pour une culture littéraire commune.
- le cahier de recueil de comptines, poésies et chants : chaque année, les enseignants collent les différentes comptines, poésies et chants qu’ils ont appris dans un cahier. Celui-ci s’étoffe d’année en année, et à la fin de la grande section, un exemplaire est transmis aux enseignants de CP pour une culture commune.

- les activités pédagogiques complémentaires permettent de travailler sur des projets en relation avec le projet d’école et en l’occurrence la maîtrise de la langue et les règles de vivre ensemble avec la réalisation de panneaux photographies où les élèves se mettent en scène après avoir travaillé en amont les notions de droits et devoirs en classe.
- L’utilisation de la bibliothèque centre documentaire et des visites à la médiathèque Gaston Roulaud contribue à élargir l’horizon de lectures des élèves dans le cadre de projets en lien avec le projet d’école (lexique, contes…). Lors d’une visite de classe à la médiathèque, les élèves investissent les lieux et feuillètent des albums ou s’en font lire par l’enseignante ou la bibliothécaire. A la fin de la visite, cette dernière leur lit un livre, lecture plaisir. En amont, les thèmes sont donnés par les enseignants qui réinvestissent cela en classe.

- les ateliers artistiques (théâtre, musique et arts visuels) sont mis en place par la municipalité et concernent les classes de moyenne section et de grande section. Il y a trois périodes, qui peuvent se chevaucher, durant lesquelles les enseignants et leurs classes participent à des activités proposées par le service de la Culture de la ville de Drancy. Les enseignants décident de thèmes avec les intervenants, pour le théâtre c’est de l’improvisation, pour l’éveil musical ce sont des jeux musicaux, des vocalises et de l’initiation avec des instruments de musique, et pour les arts visuels, ce sont du modelage, de la sérigraphie sur tshirt, et de la peinture (peinture en musique, réalisation de fresques).
- les concours d’écriture de contes proposés aux écoles par la municipalité : le printemps des contes. Il est proposé aux enseignants d’y participer. Une conteuse vient dans les classes participantes conter une histoire aux élèves. Les élèves écrivent un conte avec leur enseignante, l’illustrent et le transmettent par courriel au service de la Culture.
A mettre en place : 
- l’utilisation pertinente de la B.C.D. disposant d’un T.N.I. et de six ordinateurs pré installés pour mener à bien les projets de classe en lien avec le projet d’école (correspondance scolaire, EDD…).
- la création d’un répertoire par classe qui suivrait l’élève de la petite section à la grande section sous forme d’un imagier ou album écho qui regrouperait des mots rencontrés tout au long de la scolarité lors de lectures ou d’activités et qui servirait en finalité à écrire des histoires et à les transmettre (lecture à l’adulte). La mise en place de « coins écriture » serait aussi l’occasion de remplir notre objectif par le réinvestissement des mots rencontrés.
2 : Comment amener les élèves à comprendre et à respecter un ensemble de droits et de devoirs nécessaires à la vie en collectivité lorsqu’ils n’ont pas les mêmes repères à l’extérieur ?
Les objectifs :

( Amener les élèves à comprendre les règles de vie à travers la création de référentiels communs.

( Amener les élèves à respecter cet ensemble de règles en classe et dans l’école.

( Inclure les élus des parents d’élèves à cette démarche afin de développer des repères communs.

Les modalités de réponse 
L’existant :
- création de panneaux photos – règles de vie des différents lieux de l’école (cour de récréation, préau, toilettes, couloirs, escaliers…) et dans les classes.

A mettre en place : 
- des ateliers mensuels avec les parents une fois par semaine, exemple le mercredi, en classe (jeux mathématiques…), réflexion pour les réponses aux manquements des élèves (en maternelle : isolement, excuses…) ... par le biais de « café-philo » par exemple, ou encore des portes ouvertes pour que les parents se rendent compte de ce qui se passe en classe en terme d’activités...
· L’EVALUATION : CIBLES, CRITERES DE REUSSITE, PALIERS
1- L’évaluation institutionnelle :
A la fin du cycle 1, en fin de grande section, il s’agira de vérifier que les compétences de fin de maternelle soient acquises et de renseigner la synthèse des acquis qui sera transmises aux écoles élémentaires du secteur. Les enseignantes remplissent de manière individuelle ce document qui reprend les principales compétences de leurs élèves par domaine d’apprentissage. Bien évidemment, cela concernera principalement la maîtrise de la langue et notre première problématique.
Mais avant, en début d’année de grande section, il s’agira d’y remédier si ce n’était pas le cas. Pour se faire, les enseignants disposent d’un outil : le cahier de réussites et progrès qui suit l’élève pendant ses trois années de maternelle et bien évidemment des Activités Pédagogiques Complémentaires (A.P.C.).
D’ailleurs, la dernière période, les enseignantes de petite section viennent aider celles de grande section à cette fin. Des fiches de suivis ont été conçues pour faire le bilan des compétences travaillées pour chaque élève suivi. Cet outil est une aide à l’autoévaluation de l’élève qui constatera qu’il fait des choses avec plaisir, qu’il apprend des choses, qu’il progresse et qu’il a acquis des compétences en fin de compte. Des bilans réguliers et individualisés sont transmis aux parents.
Par ailleurs, les évaluations au Cours Préparatoire (C.P.) permettent d’orienter le travail de l’équipe pédagogique et d’homogénéiser les démarches, les méthodes et les parcours des élèves (santé, citoyenneté et éducation artistique). Dans cette optique, les projets d’école des deux écoles élémentaires nous ont été transmis. Chaque début d’année scolaire, l’analyse de ces évaluations permettront aux équipes de cibler les compétences à travailler davantage.

2 – l’évaluation pédagogique :

a- Des évaluations par niveau sont conçues par l’équipe enseignante (petite section – moyenne section- grande section). A la fin de l’apprentissage d’une notion et d’une compétence, une évaluation des acquis est faite. Si tel n’était pas le cas, une remédiation est organisée.

b- Des évaluations individuelles sont réalisées quotidiennement dans la classe sous forme d’observations en maternelle à l’aide du document : les observables en maternelle, par chaque enseignante. De la même manière, des groupes de besoins et de remédiation peuvent être alors constitués pour y remédier.
3- L’évaluation des deux axes de travail :

a- La maîtrise de la langue :

Les différents projets contribuent à l’atteinte de cet objectif (livres de contes, livres de chants et comptines, ateliers artistiques théâtre-arts visuels –éveil musical, parcours santé-citoyenneté-artistique, E3D, etc.). Tout cela participe à l’acquisition d’un lexique et à son enrichissement.

b- Les règles de vie :

Au-delà de l’affichage des photographies mettant en scène les élèves de moyenne section et de grande section, un travail est effectué chaque première période dans les classes et lors des APC.

Des ateliers de « théâtralisation » pourront voir le jour en créant une situation (improvisation) et en utilisant les « jeux de rôles » pour que les élèves se rendent compte des conséquences de leurs actes. Un élève pourra être à tour de rôle victime puis agresseur etc. Une réflexion pourra être conduite autour du respect de son environnement proche (tri des déchets etc.). Le temps des APC pourra être utilisé à ces fins.
Des échanges en classe pourront être menés autour des sanctions à apporter et des notions pourront être développées à cette occasion lors de groupes de parole type bâton de parole etc. durant lesquels les élèves pourront exprimer leurs émotions du moment, ou réagir à une situation… les albums de littérature de jeunesse peuvent être à plus d’un titre un bon support de discussion.
c- La relation parents-école :
Il est très important que les parents soient investis dans la vie de l’école. L’avantage en maternelle est la proximité avec les enseignants et le fait qu’ils entrent dans les locaux. L’école maternelle est la première structure à pouvoir changer leur regard selon qu’ils aient eu une expérience positive ou négative étant eux-mêmes enfants. D’autre part, selon leur pays d’origine le rapport à l’école est différent voire inexistant pour certains.
Les enseignants mettront tout en œuvre pour développer une relation de confiance et de respect mutuel afin de favoriser les apprentissages de leurs enfants.

Au-delà des événements organisés tels que le défilé du carnaval, la kermesse, le spectacle de fin d’année ou le marché de Noël, l’équipe éducative s’attachera à développer un travail partenarial et inviter les parents à venir à l’école, dans la classe à différentes occasions et non pas seulement pour du festif ou les rencontres institutionnelles. Nous nous sommes rendus compte que les parents étaient nombreux pour les premières et moins pour les secondes.

C’est pourquoi, les enseignantes inviteront régulièrement les parents à les accompagner pour les sorties et à rester dans les locaux, les visites de la médiathèque Gaston Roulaud, à assister à des ateliers cuisine (confection de gâteaux pour les anniversaires), à assister à des lectures d’albums avant la fin de la matinée ...

Les parents d’élèves élus qui se retrouvent régulièrement à l’école durant le temps scolaire ont vu leur vision de l’école changer compte tenu de ce qu’ils ont pu constater. Notre collaboration a permis d’apaiser et d’améliorer les relations avec les familles.
A l’avenir, le développement d’un accueil hebdomadaire dans la classe, pour assister à une lecture, ou participer à des ateliers (jeux etc.) sur un temps repéré comme tel pourrait contribuer à cela (les vendredis après-midi de 15h30 à 16h30 par exemple). L’organisation et les modalités d’accueil restent à définir (volontariat des enseignants).

L’organisation d’une exposition annuelle des productions des élèves dans le préau de l’école et dans les classes est envisagée et pourrait se terminer par un pot de l’amitié, type portes ouvertes.
Les futurs parents de petite section sont invités chaque année à partir du mois de mai à venir rencontrer les enseignants et le directeur lors de visites organisées en trois temps : une première partie où les parents et leurs enfants sont dans une classe de petite section et participent à des jeux, une seconde partie où les parents laissent leur enfant aux enseignants et participent à une réunion avec le directeur, et une troisième partie où ils retrouvent leurs enfants et se rendent en récréation pendant que le directeur vérifie les vaccinations et s’entretient individuellement avec certains (Projet d’Accueil Individualisés). A l’issue de cette rencontre, un livret d’accueil des parents leur est distribué.
LE   PROJET   D’ECOLE 


2016-2019








Un projet collectif au service de la réussite de chaque élève





Le projet d’une haute ambition dans le quotidien des pratiques





Un projet lisible aux élèves, aux parents, aux acteurs de l’école











